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COMMENT CRÉER SON CLUB ? 
CRÉER UNE ASSOCIATION LOI 1901

Etape 1...  Rédaction des statuts

A rédiger et à signer en trois exemplaires originaux.

La rédaction des statuts est libre, mais il est important de les adapter à l’activité concernée, à la 

FFL et aux actions qu’engage l’association. 

Un modèle de statuts réutilisables est disponible en téléchargement.

-

tuts (titre, objet, siège social, etc.) doit être déclarée à la préfecture dans un délai de trois mois à 

Cerfa n° 13972,  

disponible en téléchargement.

comme par exemple la suppression des subventions publiques lorsqu’elle en perçoit.

Etape 2...  Le règlement intérieur

dans les locaux du club. 

Un modèle de règlement intérieur réutilisable est disponible en téléchargement.

Etape 3...  Organisation de l’Assemblée Générale Constitutive 

Etape 4...  La déclaration préalable de l’association en Préfecture

Réunir les pièces suivantes :

 

(formulaire Cerfa n° 13973 disponible en téléchargement)
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Dans ce document, vous trouverez trois types d’icônes

Cette icône signale une mise en garde

Cette icône apporte une précision sous forme de conseil 3
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(formulaire Cerfa n°13971*03, disponible en téléchargement)

-

tionnées sur la liste des dirigeants ci-dessus (le 3ème exemplaire est à conserver dans le 

registre)

Retourner toutes les pièces ci-dessus à la Préfecture ou la Sous-Préfecture du département du 

siège social de l’association (ou à la Préfecture de Police pour Paris).

  Un récépissé est délivré dans les 5 jours, daté et signé par l’autorité administrative.

 
et fondations d’entreprises (JOAFE)

« Toute association qui voudra obtenir la capacité juridique prévue par l’article 6 devra être rendue 
publique par les soins de ses fondateurs » (Loi du 1er juillet 1901, art. 5).

-

À

acquiert la capacité juridique. « Dès lors, le Président peut ester en justice mais doit égale-

ment répondre de tout manquement aux règles au nom de l’association ».

Etape 6...  Compte en banque et assurance

Le Président doit contracter une assurance multirisque pour protéger les adhérents et les biens 

de l’association.

Etape 7... Immatriculation SIRENE / SIRET

AFFILIATION A LA FFL

Enjeux administratifs...

-

-

temental

-

Enjeux sportifs...

organisés sous l’égide de la FFL

 Enjeux de formation...

 

(sous réserve de remplir les pré requis)

Î

(voir annuaire des comités régionaux disponible en téléchargement).

toutes les informations concernant son association

Règlement

 

HOTLINE SIRTEM  03 26 86 76 86.
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LICENCIER LES ADHERENTS

Faire remplir le formulaire fédéral à l’adhérent du club (identité, discipline principale 

disponible en téléchargement).

Entrer la demande de licence sur l’intranet fédéral et faire parvenir le règlement à la 

La discipline principale doit être indiquée sur le formulaire de demande de licence pour 

éviter tout recours de l’adhérent licencié.

tous ses 

adhérents à la FFL.

OBTENIR L’AGRÉMENT SPORT

La reconnaissance du Ministère des Sports révèle un certain niveau de structuration.

d’autres demandes de subventions publiques.

cohésion sociale (DDCS) dont dépend votre club, pour toute question relative à l’agrément sport.

>>> Après acceptation, la DDCS vous délivre alors un numéro d’agrément ministériel

COMMENT STRUCTURER SON CLUB ? 
ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET STATUTAIRE

Le « registre administratif »

C’est un document obligatoire. Il doit être conservé au siège social du club. 

Il se présente sous forme d’un cahier à feuilles numérotées et non détachables. 

Exemple : « M. X a démissionné le 03/01/2012. 
Pour remplir ses fonctions, M. Z a été coopté le 05/01/2012».

dans l’ordre chronologique.

L’Assemblée Générale (AG)

L’AG constitutive

Comité de direction). 

L’AG ordinaire

tous les membres doivent être convoqués par courrier individuel

entendre les rapports du Comité Directeur

- rapport moral du Président

- présentation du budget prévisionnel pour l’année à venir
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L’AG extraordinaire

Procès-verbal de l’AG

procès-verbaux doivent être conservés dans un registre qui se présente sous la même forme que 

le registre administratif.

Responsabilités de chacun

Le Président
C’est le responsable moral et juridique du club. Il anime et dirige ses activités. Il peut déléguer 

certaines de ses responsabilités à un vice-président. 

Le Secrétaire général
Assure le fonctionnement administratif

Le Trésorier
C’est le responsable 

GÉRER SON BUDGET

contrats, notes de frais et d’honoraires, etc.). De même, toute recette donne lieu à l’émis-

Conseil : -

Le budget annuel

Le but est d’évaluer à l’avance les dépenses et recettes envisagées.

Exemple de tableau comptable :

Dépenses Recettes

(cotisations)

Déplacements (compétitions…) Subventions publiques

Frais de fonctionnement (électricité, téléphone…)

Frais de réception (fête du club…)

Organisations et manifestations    

Achats (véhicules, immobilier)    

Divers (frais de banque…)    

Sous total réel Sous total réel

Bénévolat Bénévolat

TOTAL TOTAL

Le budget doit être obligatoirement équilibré entre les dépenses et les recettes. 
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La cotisation est la principale source de fonds propres du club. Son montant dépend en partie des 

charges liées à la pratique des adhérents à savoir principalement la rémunération de l’éducateur.

ni trop élevée, pour ne pas décourager l’adhésion, ni trop faible -

ner correctement.

Pour vous aider dans ce calcul, voici un exemple chiffré dans lequel le montant de la cotisation 

Coût annuel de l’encadrement pour un club de 50 licenciés (moyenne nationale)

Calcul du coût moyen de la cotisation pour un club de 50 licenciés (moyenne nationale)

Tableau d’amortissement du coût de l’éducateur

Conseil :

Conseil :

détermine la progression des lutteurs.

Il est donc nécessaire de faire de l’encadrement une priorité, soit en améliorant les com-

pétences des éducateurs bénévoles, notamment par la formation régionale, soit par l’em-

.

La valorisation des bénévoles

-

ser le montant des subventions perçues

Exemples :

Cas n°1. Sans valorisation du bénévolat
3 000 euros.

Le montant maximum de l’aide est donc de 1 500 euros

Cas n°2. Avec valorisation du bénévolat
 

3 600 euros. 

Ainsi le maximum de l’aide s’élève à 1 800 euros   
contre 1 500 euros sans valorisation.

Les dépenses engagées par le bénévole pour le compte de l’association (note d’essence, 

billet de train…), considérées comme un don, sont déductibles des impôts dans certaines 

mesures.

- 66% du don à l’association est déductible

- si elle dépasse les 20%, elle peut être reportable sur les 5 années suivantes

- lettre de mission demandant l’engagement des frais

- attestation de « renonciation au remboursement des frais engagés » à fournir à l’association

d’impôts, rempli par le trésorier de l’association.

- enregistrer l’opération dans la comptabilité en recette (par exemple en « produit exceptionnel ») 

et en dépense (par exemple « déplacement »)

E

Calcul des frais réels : 0,52 x 193 = 100 euros 

 

Entraînement 2 créneaux «école de lutte et/ou disciplines associées» de 1h30

2 700 euros pour l’année

par adhérent

par adhérent

Total cotisation annuelle  90 euros

 1  1 350 euros  25
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-

partie du guide.

Ressources internes 

Ressources externes  

et des appels à projets

-

tions dont les orientations sont reprécisées chaque année

l’aide est de 750 euros, alors le budget minimum pris en compte pour une action sera de 

1 500 euros. 

> la ville : 

Les subventions (directes ou indirectes)

(OMS)

de vos dossiers de demande de subvention, d’organisation…

> le Conseil Général :  
Il peut accorder des subventions pour le sport de haut niveau et l’organisation de manifestations.

> les partenaires privés :  
Ils peuvent accorder une aide sous forme de sponsoring ou de mécénat.

Le Sponsoring (ou parrainage)

Le sponsor verse une somme d’argent ou fournit un bien ou un service en échange d’une presta-

tion de communication ou de publicité. Il faut avoir à l’idée que celui-ci attend en contrepartie des 

retombées directes et proportionnelles à son investissement.

MÉTHODOLOGIE : Comment démarcher un partenaire ?

ANALYSER LA NATURE DES BESOINS DU CLUB 

EVALUER CE QUE VOUS POUVEZ APPORTER AU FUTUR SPONSOR,  
  AU REGARD DE CE QU’IL VA VOUS APPORTER

PRÉPARER UN DOSSIER DE PARTENARIAT COMPRENANT :

 VISER PLUSIEURS ENTREPRISES   
    ET PRENDRE RDV POUR ÊTRE REÇU PAR LE RESPONSABLE

Le mécénat

modalités de ce soutien.  La durée de cette convention est  déterminée conjointement par le club 

et l’entreprise.

au mécénat. La valeur du don est alors susceptible d’être déduite en partie, l’entreprise mécène 

CONDITIONS TECHNIQUES

Ressources techniques minimales pour débuter

Matériel et équipement :

Encadrement :

faire par une personne 

concernée.

Créneaux horaires  :

Matérielles :

Les collectivités peuvent allouer des salles gratuitement, dont l’utilisation est exclusive ou 

partagée.

les salles disponibles et le planning correspondant, dans le cas d’une utilisation partagée. 

horaires adaptés au public

Encadrement  :

Diplômes fédéraux

- Animateur (1er niveau) >>> permet d’animer une séance d’initiation à la lutte

- Entraîneur (2ème
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Diplômes d’Etat

>>> Jusqu’en 2012

- B.E.E.S. 1er degré (1er

- B.E.E.S. 2ème degré (2ème niveau) >>> permet d’encadrer et de coordonner une équipe technique 

régionale (pour les régions dénuées de cadre technique) 

>>> Après 2012

- -

- BPJEPS Lutte et Disciplines Associées 
de lutte ou DA » >>> former le lutteur, préparer à la compétition et aider au fonctionnement du club. 

- DEJEPS Lutte et Disciplines Associées

- DESJEPS Lutte et Disciplines Associées

Conseil : du matériel et de nombreux outils pédagogiques sont disponibles sur le site de la 

Fédération Française de Lutte (rubrique boutique).

SE FAIRE CONNAITRE

-

-

er

cliquant sur « campagne de rentrée ».

comité régional)

auprès du public et surtout des institutions qui en tiennent compte dans l’étude de vos 

demandes de subvention. Par ailleurs, la FFL propose une offre substantielle au niveau 

matériel et structurel.
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COMMENT DÉVELOPPER SON CLUB ?
Accompagnement dans la création d’un projet de développement.

LE PROJET CLUB

La démarche de projet 

points forts et passer outre ces freins. 

Le tableau ci-dessous présente un exemple de démarche de projet club, en nous intéressant es-

sentiellement aux freins.

L’élaboration du projet

conduire pour chacun des objectifs. 

Un modèle vierge de présentation d’action est disponible en téléchargement.

    
Quelques pistes Exemples de freins  Axes d’amélioration 

 
établir un constat…

EFFECTIF  RECRUTER / FIDELISER 
effectif jeune peu développé développer ou maintenir

   nombre de licenciés baisse des effectifs le nombre de licenciés 

   (effectif, évolution),  turnover» (dimension conviviale, attirer 

de nouveaux publics…)

L’OFFRE  DIVERSIFIER 
 

(nombre de créneaux,  

modalités de prise en charge,  

diversité de choix)

TYPE DE PRATIQUE  PROPOSER 

accessibilité aux  compétition une offre adaptée 

TYPE DE PUBLIC  CORRIGER 
accessibilité à la pratique  offre de pratique les inégalités d’accès 

 

 compétiteur ou étoffer l’offre de pratique

ENCADREMENT  RENFORCER l’encadrement 
(nombre de licenciés  un seul entraineur PROFESSIONNALISER 

pour tous les créneaux  VALORISER le bénévolat 

 du club 

PROGRESSION  FAVORISER 
PERFORMANCE  l’accès au sport 

progression dans la  

   pratique       au niveau du club  

   et accès au haut niveau 

niveau des résultats sportifs  peu ou pas de lutteur 

CONDITIONS    
MATERIELLES  intégrer un projet local de 

surface de tapis    construction de nouvelles

 

   vestiaires, douches,  installations partagées réaménagement des 

peu de matériel de    équipements existant

sollicitation de la ville

possibilité d’accueil des      nouveaux locaux 

  Sur ces démarches politiques
  votre Comité Régional et/ou  
  la FFL peuvent vous
  accompagner

SECURITE / SANTÉ   

 personne capable d’intervenir  sécurité (trousse de premiers matériel adapté, formation,  

(diplômes, règles d’or, 

règlement intérieur, composition

(personne à   du Comité Directeur du club...) 

GESTION FINANCIÈRE   valorisation du budget avec 
(cf p11)

 évolution par rapport   prix juste de la cotisation (cf p10)    

 formation des trésoriers

     d’associations (se renseigner 

COMMUNICATION    organiser un événement 
autour du club     (compétition…) dans la ville 

 discipline peu connue 

 beaucoup de disciplines    mis à disposition pour 

   concurrentes    communiquer (site internet 

    un répertoire au niveau   peu d’actions de    de la ville, du club, campagne de

    communication et     rentrée FFL, forum de rentrée 

    de promotion     dans sa ville…) 

        

      

ANALYSER les 

points forts et 

points faibles 

DÉFINIR des axes 

d’amélioration    

DÉCLINER en 

actions à mettre 

en place
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OBJECTIF N°1...  CORRIGER les inégalités d’accès à la pratique  

ACTION N°1
sportif éducatif social

Démarche d’accueil et d’intégration des publics handicapés

 Quoi ? Description - Contenu Créer une section lutte adaptée

 Qui ?
   (10 à 15 jeunes)

 Où ? Lieu d’implantation de l’action Dans les locaux du club (salle de lutte)

 Quand ?

  (planning de réalisation des actions)  

   

 Impact ?

  Résultats escomptés 10 nouveaux licenciés

 Comment ?  

    d’animateur lutte adaptée  

    (non obligatoire) OU formation AQSA 

    pour un éducateur du club 

 

 Pourquoi ?  

    lutte adaptée

    (FFSA)

(appel à projet)

OBJECTIF N°1...  CORRIGER les inégalités d’accès à la pratique  

ACTION N°2
sportif éducatif social

développer la pratique féminine

 Quoi ? Description - Contenu Faire découvrir une activité  loisir  

 Qui ?

 Où ? Lieu d’implantation de l’action Salle de lutte du club

 Quand ?

  (planning de réalisation des actions)   

  

 Impact ?

  Résultats escomptés 20 inscrites pour la saison

 Comment ?  

 

    lutte, le tout en musique)

 Pourquoi ?

    postes à responsabilités  

    (dirigeants, éducateurs) ou de manière  

    plus ponctuelle lors de manifestations  

    organisées par le club

 (« Fais-nous rêver »…)
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OBJECTIF N°2...  RECRUTER / FIDELISER 

ACTION N°3
sportif éducatif social

Promouvoir l’activité lutte auprès des jeunes

 Quoi ?
   Intervention en temps périscolaire 

   ou scolaire

 Qui ?
   3 classes par semestre

 Où ? Lieu d’implantation de l’action Milieu scolaire 

 Quand ? Date, durée 3 créneaux de 1h30 par semaine  

  (planning de réalisation des actions)  pendant le temps scolaire ou périscolaire

 Impact ?

  Résultats escomptés 20 nouveaux adhérents

 Comment ?  

    , à installer  

    dans l’école ou le collège

 Pourquoi ?

 

OBJECTIF N°3...  
É

ACTION N°4
sportif éducatif social

Favoriser les échanges interculturels

 Quoi ?  

 

 Qui ?

 Où ? Lieu d’implantation de l’action Sénégal

 Quand ? Date, durée 1 semaine durant les vacances scolaires

  (planning de réalisation des actions)   

 Impact ? Indicateurs d’évaluation Fidélisation des adhérents 

  Résultats escomptés Solidarité des jeunes 

   Meilleure implication dans la vie du club 

   Responsabilisation des jeunes

 Comment ? Organisation Organisation d’une manifestation au club  

  

 Pourquoi ?  

   leur vécu en prenant des responsabilités 

   au sein du club

(jumelage existant)

(appel à projet)
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OBJECTIF N°4...  FAVORISER la progression des pratiquants 

ACTION N°5
sportif éducatif social

Progression des pratiquants

 Quoi ? Description - Contenu Inscription des jeunes dans les stages 

   régionaux de perfectionnement 

   et de détection

 Qui ?
   (benjamins, minimes et cadets)

 Où ? Lieu d’implantation de l’action Organisation au niveau du comité régional

 Quand ? Date, durée 4 x 3 jours pendant les vacances scolaires   

  (planning de réalisation des actions)  

 Impact ? (1 médaille par

  Résultats escomptés  

    

 Comment ?  

  

 Pourquoi ? Objectifs à plus long terme Former les jeunes qui véhiculeront 

   des valeurs de persévérance et d’effort  

   pour les générations futures

La présentation du projet 

L’élaboration d’un dossier de présentation est essentielle puisque celui-ci est le support du dia-

logue entre le club et ses partenaires (privés, institutionnels).

 

en téléchargement. 

 PLAN TYPE : 

 PRÉSENTATION DU CLUB

 PRÉSENTATION DU PROJET ASSOCIATIF

PRÉSENTATION DES ACTIONS À METTRE EN PLACE 

sportive, éducative et sociale, en insistant sur les grandes valeurs communes à celle du Ministère 

Le projet économique vient assurer la viabilité des 3 volets ci-dessus.

LE PROJET SPORTIF
Le volet sportif porte sur les pratiques et objectifs sportifs du club.

-

- public

- créneau

pratique loisir…)

INITIATION  formation sportive des jeunes (l’apprentissage d’une discipline)

COMPETITION  recherche de performance (par la participation aux championnats)

LOISIR  la pratique récréative

A chacun de ces 3 objectifs doit correspondre un descriptif de prise en charge qui peut se décli-

ner suivant les publics visés. Ce descriptif présente le nombre (part) de pratiquants concernés, les 

l’encadrement.

LE PROJET ÉDUCATIF 
Par ses valeurs, le sport contribue à l’éducation et favorise le lien social.

valeurs, comportements et savoirs que le club souhaite transmettre à ses membres. 

violence, combattivité, dépassement de soi…)
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MOYENS D’ACTION : LES  DISPOSITIFS D’AIDE
AU DÉVELOPPEMENT DE PROJET

de la structure concernée.

Les dossiers de demande de subvention et d’appel à projet sont disponibles en téléchargement.

LE PROJET SOCIAL 

La viabilité économique  

étapes budgétaires

-

giques directement liées au projet

 Catégorie Intitulé 

 Labellisation Labellisation FFL

  

 publique de la part territoriale

 Appel à projets  

     femmes et sport

DRJSCS

Fondation de France

Ville Vie Vacances 

  Financement Fondation du Sport 

  de projets 

 Mécénat

 

     et de projets

 

     l’insertion des jeunes  

     par le sport

 Dispositifs  DRDJSCS 

 d’aide à l’emploi  

 

 

     professionnalisation   

     l’insertion des jeunes  

     par le sport

 Accompagnement DLA (Dispositif local Conseil Régional 

 de projets d’accompagnement)
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ANNEXES 
téléchargeables sur  

 

- Coordonnées des Comités Régionaux

Publics prioritaires

Personnes handicapées

Jeunes scolarisées

Zones prioritaires

ZUS

ZRI

Thématiques prioritaires

Accessibilité à la pratique

Santé et sécurité des pratiquants

Préventions et lutte contre  

les violences et discriminations

En résumé...

CRÉATION

STRUCTURATION

DÉVELOPPEMENT

PROJET

ACTIONS

P R I O R I T É S

MOYENS D’ACTION
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FÉDÉRATION FRANÇAISE 
de LUTTE et des DICIPLINES 

ASSOCIÉES

2, rue Louis Pergaud

94 706 Maisons-Alfort Cedex

.com

FFL
 Fédération Française de Lutte
et Disciplines Associées


